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       PASSEPORT AMBULATOIRE 

Vous allez être hospitalisé en ambulatoire, afin de faciliter votre prise en charge ou celle de votre 

enfant, veuillez trouver ci-dessous le passeport ambulatoire.  

1- AVANT VOTRE SEJOUR 

 48h avant :  

              Vous recevrez un SMS de confirmation avant l’intervention. En cas de modification de votre 

état de santé ou celle de votre enfant (fièvre, toux, température…), veuillez prévenir le secretariat du 

chirurgien et laisser une alerte dans à ce SMS. Votre alerte sera traitée par l’infirmière coordinatrice. 

 24h avant :  

             Vous recevrez un SMS la veille de l’intervention à partir de 16h du lundi au vendredi (jours 

ouvrés). Il vous indiquera votre heure de convocation à la clinique. 

 Je fais la préadmission (en ligne ou au bureau des entrées). 

 Je prévois d’apporter tous les documents administratifs et médicaux demandés. 

 Je prévois d’ores et déjà, l’organisation de la sortie après l’intervention.  

 Je prévois ma sortie avec un accompagnant. 

 

                Spécificité pour les mineurs : 

o Pour les mineurs de moins de 10 ans : la présence d’un parent (père ou mère) 

et d’une personne adulte est recommandée en cas de retour en voiture 

particulière.  

o Après 10 ans la présence d’un seul parent est suffisante.  

o La présence parentale pour la première nuit post opératoire est obligatoire.  

Pour rappel : 

o Vous ne devez pas conduire, un accompagnant est obligatoire pour le retour 

au domicile. 

o Vous devez prévoir impérativement votre transport en VSL ou ambulance si 

nécessaire. 

o Vous devez prévoir un accompagnant la première nuit au domicile sauf avis 

contraire du chirurgien.  

o Pour les prises en charge chirurgicales sous anesthésie locale (AL) et 

médicales, l’horaire d’arrivée vous sera donnée par le secrétariat du 

chirurgien. 

 

 Les consignes : 
 Je respecte les consignes médicales données par le praticien ainsi que celles de 

l’anesthésiste. 

 Je prends les médicaments selon les consignes prescrites de l’anesthésiste. 

 Je respecte les consignes de jeûne données par l’anesthésiste. 

 Je prends ou fais prendre une douche la veille au soir et le matin de l’opération et 

mets des vêtements propres. 
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 Je retire les bijoux, piercings et vernis à ongle. 

 Je n’apporte aucun objet de valeur.  

 Je prévois un étui à lunettes si nécessaire. 

 Je n’apporte que le strict minimum. 

 J’apporte un sac de type « sac de sport », pour ranger les affaires personnelles.  

                   Spécificité pour les mineurs : 

 Je prévois :  

o Agé de 0 à 12 mois, un pyjama propre. 

o L’autorisation de soin ou d’opérer signée par les deux parents ou 

représentants légaux et la fiche d’information d’anesthésie signée.  

 

2- LE JOUR DE L’INTERVENTION 

 L’heure d’arrivée 

              Nous vous demandons de respecter l’heure d’arrivée noté dans le SMS.  

 L’intervention 

               La durée des interventions chirurgicales peut varier pour chaque patient. Ainsi, l’ordre de 

départ au bloc opératoire peut être distinct de l’ordre d’arrivée. 

3- A L’ARRIVEE A LA CLINIQUE 

  Les documents indispensables 
 

 J’apporte l’autorisation de soin/ d’opérer complétée et signée. 

 J’apporte la fiche d’information d’anesthésie signée remise par l’anesthésiste. 

 J’apporte les examens en version papier si demandés par le spécialiste et/ou 

l’anesthésiste (radio, bilan, analyse d’urine, consultation cardiologique). 

 J’apporte mon livret d’accueil et de préadmission. 

 J’apporte les étiquettes sinon je passe aux bureaux des entrées si je n’ai pas les 

étiquettes avec ma pièce d’identité. 

 Je prévois pour mon enfant :  

o Le carnet de santé. 

o Les pièces d’identités des parents et de l’enfant.  

o Le livret de famille.  

Si vous n’avez pas tous les documents en votre possession, et/ou si les 

consignes ne sont pas respectées, le bloc sera susceptible d’être annulé. 

 

 Le déroulement de votre journée en ambulatoire 

             Notre équipe est heureuse de vous accueillir au sein de l’Unité de Chirurgie Ambulatoire, 

pour un geste chirurgical ou un examen. L’opérateur (chirurgien, gastroentérologue, 
pneumologue, radiologue…) a proposé une hospitalisation permettant un retour à domicile le jour 

même : c’est une hospitalisation en ambulatoire. Les avantages les plus attrayants de cette prise 
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en charge sont une séparation écourtée du milieu familial et une dédramatisation des actes.  Elle 
permet un confort optimal, une récupération plus rapide, et une réduction du risque d’infection. 

Vous et votre enfant allez rencontrer de nombreux intervenants : une équipe pluridisciplinaire à 

votre écoute composée des infirmiers et des aides-soignants ou d’auxiliaires de puériculture de 

l’Unité de Chirurgie Ambulatoire, du chirurgien, du médecin anesthésiste, des infirmiers 

anesthésistes, des infirmiers du bloc opératoire, des agents de service, des secrétaires et des 

brancardiers. 

Spécificité pour les mineurs :  

o Pour le confort de mon enfant durant son séjour, il lui sera proposé selon son âge une 

tablette p’tit doudou pour la distraction.  

o En fonction de son état de santé et de son l’intervention et de son âge, il pourra descendre 
avec vous à l’entrée du bloc opératoire à pied.  

         Service Ambulatoire adulte          Service Ambulatoire en pédiatrie 
A l’arrivée :    Un seul accompagnant est autorisé.  
 

o Nous vous demandons de patienter en salle 
d’attente ; une infirmière viendra vous chercher. 

o Un entretien d’accueil sera effectué par une 
infirmière. Une vérification de votre identité, de 
votre dossier, et des documents à apporter sera 
réalisée. 

 
La préparation pour le bloc : 

o Une tenue de bloc vous sera remise.  
Vos affaires personnelles seront déposées dans votre 
sac ou dans un vestiaire. 
o Un espace aménagé vous permettra de patienter 

en tenue de bloc. 
 

 Le départ au bloc opératoire : 
o Vous serez accompagné(e) par un professionnel, 

à pied, en fauteuil ou en brancard (si nécessaire) 
au bloc opératoire.  

 
 Le retour du bloc : 

o Après l’intervention, vous serez accompagné par 
un brancardier, soit dans une chambre, soit dans 
un salon. 

o La surveillance des constantes post-opératoire 
sera assurée par l’équipe soignante. 

o Une collation vous sera proposée. 
o Votre départ sera validé par le chirurgien. 

 
 

 La sortie : 
 

o J’attends l’autorisation médicale et l’accord de 
l’infirmière pour quitter le service.  

o J’attends que l’infirmière me remette et 
m’explique les documents de sortie. 

A l’arrivée : 
 

o Un Entretien d’accueil sera effectué par une 
infirmière en service de pédiatrie.  

o Une vérification de l’identité de votre enfant, de 
son dossier, et des documents à apporter sera 
réalisée. 

 
 
La préparation pour le bloc : 

o Une tenue de bloc sera remise à votre enfant.  
o Un des parents peut l’accompagner jusqu’à 

l’entrée du bloc opératoire. 
 
 
 
Le départ au bloc opératoire : 

o Votre enfant sera accompagné par un 
professionnel, à pied, en fauteuil ou en brancard (si 
nécessaire) au bloc opératoire. 

 
Le retour de bloc : 

o Après l’intervention, votre enfant sera surveillé en 
salle de réveil par une équipe pluridisciplinaire.  

o La présence d’un parent est possible en fonction de 
son âge, de sa demande et de la validation de 
l’anesthésiste.  

o Mon enfant sera reconduit dans sa chambre où la 
surveillance sera assurée par l’équipe soignante. 

o Une collation lui sera proposée après avis médical. 
 
 La sortie : 
 

o J’attends l’autorisation médicale et l’accord de 
l’infirmière pour quitter le service.  

o J’attends que l’infirmière me remette et 
m’explique les documents de sortie. 
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o Un bulletin de sortie vous sera remis par 
l’infirmière avec les coordonnées téléphoniques 
en cas de nécessité. 
 

 

o Pour les mineurs de moins de 10 ans, il est conseillé 
d’avoir deux accompagnants (le parent et un 
chauffeur). 

o Un bulletin de sortie vous sera remis avec les 
coordonnées téléphoniques en cas de nécessité. 

              Vous devrez passer au bureau des entrées/sorties lors de votre départ 

4- Après la sortie :  

Si vous avez un évènement indésirable sur les critères suivants : 

o La douleur 
o Les nausées 
o Les vomissements 
o Les saignements 
o Les vertiges 
o La température 

 

Veuillez contacter en priorité, le praticien au numéro de téléphone indiqué sur les documents qu’il 

vous a remis. 

Si le praticien n’est pas joignable, contacter alors uniquement la première nuit le 04 72 19 32 76 

(salle d ‘accouchement). 

Sinon, dans les heures ouvrées, contacter le secrétariat du praticien. 

Un SMS vous sera envoyé le lendemain de votre intervention. Il sera décalé aux jours ouvrables 

suivants si l’intervention précède un week-end ou jour férié. Il sera traité systématiquement par 

l’infirmière coordinatrice. 

Pour l’évaluation de votre prise en charge, une réponse nous est obligatoire. 


